
La direction des services 
académiques du Bas-Rhin 
soutient le projet, forme et 

accompagne les acteurs.

Ecole Guynemer I

École élémentaire en 
autorégulation

L'ARS finance le projet.

La MDPH notifie vers le 
dispositif d'auto-régulation.

L'établissement médico-social 
coordonne le projet et pilote le 

plateau technique.

La famille est accompagnée 
par des personnels formés 
pour favoriser la continuité 

des apprentissages.

La mairie apporte un appui 
logistique et forme ses 

personnels.

Plateau technique 
médico-social 

situé dans l'école


